
FRANCE DOUGLAS
L’outil qui fait avancer la cause du douglas  
depuis plus de 20 ans.

Membre des différentes commissions de normalisation, France Douglas, après avoir permis 
le référencement de l’essence au sein des dispositifs normatifs français et européens, veille 
depuis lors à son positionnement dans les textes. 
L’investissement de l’association a ainsi permis de confirmer les qualités de durabilité naturelle 
du douglas au sein du FD P 20 651 relatif à la durabilité des ouvrages bois, ou encore au sein 
du DTU 41-2 relatif aux règles de mise en œuvre des bardages. Plusieurs autres textes sont en 
chantier et demandent la vigilance de l’association. 

La normalisation, porte d’entrée des marchés

France Douglas est une association à 
caractère interprofessionnel créée en 1993, 
en partenariat avec les principales fédérations 
nationales (Fransylva, Fédération Nationale du 
Bois, Fédération Française du Bâtiment,...).

L’association conduit toutes les actions de 
recherche, de veille normative et réglementaire, 
de communication ou d’animation utiles à 
l’émergence d’une filière d’excellence, en vue 
de valoriser la ressource nationale. 

LE DOUGLAS, C’EST : 
n un massif de 420 000 hectares, 
faisant de la France le premier 
producteur européen
n une production de 845 000 m3 de 
sciages en 2015, appelée à tripler 
d’ici 2040
n un matériau aux propriétés 
spécifiques : durabilité naturelle et 
performance mécanique

u  Qualification du matériau : France Douglas conduit les études nécessaires à une meilleure 
connaissance des propriétés du matériau
u  Qualification de produits pour la construction : France Douglas a réalisé une collection 
de trois guides techniques décrivant les principaux produits de construction, rénovation et 
décoration.

u  Etudes spécifiques : France Douglas engage toute étude 
de nature à améliorer la lisibilité du douglas sur le marché : 
Déclarations Environnementales collectives, niveau d’émission 
en Composés Organiques Volatils,… Chaque adhérent peut 
bénéficier et utiliser le résultat des ces études pour le compte de 
son entreprise.
u  Création de nouvelles variétés améliorées : France Douglas 
participe à un programme visant à la création de variétés 
disposant de meilleures propriétés technologiques et mieux 
adaptées au changement climatique.

Des outils techniques, études et travaux de recherches à disposition des adhérents

t



u  Présence sur les salons professionnels : France Douglas représente la filière sur les principaux 
salons nationaux et internationaux : Carrefour International du Bois, Bâtimat, Eurobois, …
u  Actions ciblées en direction des prescripteurs : France Douglas organise chaque année 
plusieurs journées d’information et de visites de bâtiments auprès d’architectes et décideurs 
publics/privés.
u  Edition et diffusion de documents spécifiques : France Douglas met à disposition de 
ses adhérents une documentation technique (guides produits) et généraliste (plaquette 
d’information).
u  Relations presse : France Douglas assure la diffusion régulière d’information dans les 
principaux supports de communication.

Des actions de promotion

Pour adhérer : contactez-nous
05 87 50 41 99
06 62 81 15 46
sabrina.pedrono@france-douglas.com 

www.france-douglas.com

+ d’infos


